
 
Situation géographique  - La résidence la Roche 
Maillard est implantée dans une commune nommée 
VIGNEUX-de-BRETAGNE et située à une vingtaine de 
kilomètres de Nantes. Elle est accessible par la nationale 165 
qui relie Nantes à Vannes. 
La résidence se situe à proximité du centre-bourg de 
VIGNEUX-de-BRETAGNE dans un parc paysager. 
Statut - La Roche Maillard est un établissement privé à but 
non lucratif géré par "l'association de Bienfaisance Saint 
Martin". C'est un établissement hébergeant des personnes 
âgées dépendantes (EHPAD). Il obéit aux textes juridiques de 
la loi 1901 sur les associations et la loi 2002 sur les 
établissements sociaux et médico-sociaux. 
 

Coordonnées et interlocuteurs 
Résidence la Roche Maillard  
Rue Saint Michel - 44360 VIGNEUX-de-BRETAGNE 
Tél 02 40 57 12 00 - Fax 02 40 57 33 04 - email : rochemaillard@wanadoo.fr
Site Internet : http://perso.orange.fr/rochemaillard/
 

Directeur de la Résidence : Didier SAMSON 
Président de l'Association : François SAVARY 02 40 57 19 18 
L'équipe administrative : une secrétaire et une comptable 
L'équipe hôtelière et logistique : une gouvernante et 13 agents 
L'équipe soignante et l'équipe d'animation : 2 infirmières, 7 aides-

soignantes, 3 veilleuses de nuit, 4 aides médico-psychologiques, 1 
animatrice et 1 ergothérapeute 

L'entretien : 2 agents 
Intervenants extérieurs : 1 médecin coordonnateur et 1 psychologue 
1 référent(e) : à chaque nouvelle entrée, un(e) référent(e) accueille le 

ou la résident(e). Il ou elle est l'interlocuteur privilégié du résident, de 
sa famille pour tous renseignements et transmet les informations 
nécessaires aux services concernés. 
Hébergement – La résidence comprend 21 studios de 28 m2 qui peuvent accueillir des couples et 52 chambres de 18 m2. Les 
chambres et studios sont répartis au rez-de-chaussée et sur deux étages accessibles par deux ascenseurs et un escalier.  Les chambres 
et studios sont équipés d’une salle d’eau et de wc ainsi que d’une sonnette d’appel, de prises de téléphone et de télévision. Le lit, le 
chevet sont fournis par l’établissement. Quelques meubles personnels (commode, fauteuil…) peuvent être amenés ainsi que la 
télévision, la radio, des objets de décoration,  afin que le ou la futur(e) résident(e) recréé(e) une ambiance familière. 
Accueil -  La Roche Maillard héberge des personnes âgées dépendantes de soixante ans et plus. Un dossier préalable à 
l'accueil est fourni sur simple demande. Il comprend une fiche de renseignements administratifs qu'il conviendra de remplir 
avec soin, une fiche de renseignements médicaux, une fiche d'autonomie à faire compléter par votre médecin traitant, un 
règlement de fonctionnement, une documentation concernant l'aide sociale. Ces documents devront être retournés à La Roche 
Maillard pour l'étude de votre admission, dans la mesure des disponibilités de places. Il est souhaitable, avant leur entrée, que 
les futurs résidents puissent venir rencontrer le Directeur et visiter l'établissement sur rendez-vous.  
Bon à savoir -  Afin d'aider les personnes les plus démunies, différentes prestations peuvent être accordées :  
- L'aide sociale versée par le conseil général (cf. documentation jointe au dossier d'accueil) 
- L'allocation personnalisée d'autonomie (APA). Elle est versée en globalité à la résidence, seul le talon modérateur reste à 

la charge du résidant. 
- L'allocation logement (renseignements auprès de votre caisse d'allocation familiale ou sur www.caf.fr) 
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